FRÉQUENCE RECOMMANDÉE DES EXAMENS VISUELS CHEZ L'ENFANT

Considérant le développement de la vision de l'enfant (voir autre texte sur ce sujet), le calendrier suivant est suggéré à tous les parents. 

1er EXAMEN 

Un examen partiel est recommandé vers l'âge de 6 mois à un an de façon à vérifier que toutes les structures sont bien en place pour le développement de la vision. 

En effet, des pathologies comme une cataracte congénitale, de l'aniridie ou une forte amétropie de naissance juste d'un côté (unilatérale) peuvent passer inaperçu pour les parents et les médecins de famille ou les pédiatres. Ces anomalies doivent être corrigées le plus rapidement possible sinon l'oeil risque de ne pas se développer et de rester paresseux tout le temps. 

EXAMEN COMPLET

Le 1er examen complet est habituellement effectué à 3 ans. A cet âge, l'enfant est suffisamment collaborateur pour que la plupart des tests soient effectués et plusieurs autres tests objectifs, où la réponse de l'enfant n'est pas essentielle, peuvent être faits pour évaluer la présence ou non d'anomalie visuelle ou de pathologie de l'oeil. 

L'enfant répondra à la présentation de stimulus lumineux, des images et des dessins, des formes géométriques ou d'autres éléments qui capteront son intérêt. 

Si une anomalie est trouvée, l'optométriste vous recommandera le traitement approprié: lunettes, exercices, chirurgie, ou une combinaison de tout cela. La plupart du temps, l'orthoptique ou des exercices visant à améliorer la coordination et la perception seront suffisants. Lorsque requis, le recours à la lunette permet la correction des anomalies de la vision qui pourraient mener à un oeil amblyope (paresseux), une perte de la vision en 3 dimensions ou un strabisme. La chirurgie est recommandée uniquement dans les cas qui le nécessitent, soit lorsque la déviation de l'oeil est majeure et ne peut être corrigée par d'Autres moyens. 

Il est important de faire l'examen à 3 ans puisque la système visuel ne peut plus se corriger après l'âge de 6 ans. Durant la période 3 à 6 ans, l'optométriste et l'enfant ont assez de temps pour développer un programme complet de rééducation de l'oeil et de la vision, ce qui facilite la réussite du traitement. Si le temps est plus court il est possible que les résultats soient moins bons. 

Si l'examen est normal à 3 ans, l'optométriste voudra revoir l'enfant avant son entrée à l'école, soit vers l'âge de 5 ans. Par la suite, une visite annuelle permettra de s'assurer du maintien des acquis, d'une bonne vision et d'une bonne coordination des yeux. 

NOTE: L'EXAMEN DE LA VISION EST COUVERT PAR L'ASSURANCE-MALADIE DU QUÉBEC JUSQU'À 17 ANS, peu importe la fréquence requise des visites. 

ÉTAPES DU DÉVELOPPEMENT DE LA VISION

0-6 mois:  les 2 yeux se développent indépendamment

6 mois-6 ans: développement de la vision binoculaire

6-12 ans: emmétropisation, i.e. que les yeux tendent à voir parfaitement de loin et de près sans correction. La génétique et l'environnement de travail de l'enfant peuvent influencer durant cette période. De plus, certaines maladies comme la rougeole peuvent avoir des effets sur le développement de la vision. 

12 ans - 18 ans: apparition de la myopie, défaut de vision de loin. Le rythme de croissance, l'hérédité, le travail rapproché et à l'ordinateur de même que l'environnement sont des facteurs qui peuvent faire varier cette évolution. 

18 ans et plus: la vision devrait commencer à se stabiliser. Cependant, tant que la personne demeure aux études ou dans un travail nécessitant une activité au près importante, il est possible que le défaut de vision, notamment la myopie, continue à progresser. Il existe des moyens de minimiser cet effet, notamment par l'usage de certains types de lentilles cornéennes. 

